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MUNICIPALITÉ DE TINGWICK 

Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil tenue le 11 septembre 2023 

à la salle du conseil, située au 12, rue Hôtel-de-Ville à Tingwick 

 

Sont présents :  M. Réal Fortin, maire (19 h) 

   MM. Sylvain Hinse, conseiller (19 h) 

     Charles Rioux, conseiller (19 h) 

                         Mme  Suzanne Gagnon, conseillère (19 h) 

 MM. Mario Hinse, conseiller (19 h) 

   Pierre-André Arès, conseiller (19 h) 

 

M.  Denis V. Lachance, conseiller est absent. 

                                    

OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

La séance est ouverte à 19 h par le maire, Réal Fortin. Chantale Ramsay, 

directrice générale et greffière-trésorière, agit à titre de greffière. 

 

2023-09-279 LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

Considérant que l’ajout des sujets suivants est demandé : 

 

✓ Participation au projet intégré d’un étudiant en technique d’éducation 

spécialisée du Cégep de Victoriaville 

✓ Remplacement passerelle Sentier Les Pieds d’Or 

✓ Remplacement panneau de dosage puits : Chem Action 8 353.00 $ plus 

taxes et frais de transports 

✓ Publication feuillet paroissial : 260 $/année 

✓ Demande de subvention : Cadets de l’air Escadron 834 Lions de 

Warwick : 250 $ 

✓ Demande d’aide financière 2024 : Agri-Ressources 

✓ CIUSSS de la Mauricie-et-du-Centre-du-Québec : Entente de stage en 

milieu de travail  

✓ Participation Jour du Souvenir le 4 novembre 2023 : couronne 125 $ 

 

En conséquence, sur proposition du conseiller Sylvain Hinse, appuyée la 

conseillère Suzanne Gagnon , il est résolu que l’ordre du jour soit adopté tel 

que modifié. 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 

 REMISE TRIO ÉTUDIANT DESJARDINS POUR L’EMPLOI : 

MESSIEURS ZACH LEVASSEUR, ÉLOI CHARETTE ET 

MADAME MÉLODIE ROY 

 

Le maire, Réal Fortin, rend un hommage, félicite et remet respectivement aux 

récipiendaires Messieurs Zach Levasseur, Éloi Charette et Madame 

Mélodie Roy, une bourse Trio étudiant Desjardins pour l’emploi. 

 

 DÉPÔT D’UNE PÉTITION POUR LE PAVAGE DES RUES DES PINS 

ET RÉAL-BOUTIN 

 

Le dépôt est fait d’une pétition pour le pavage de la rue Réal-Boutin, laquelle 

sera étudiée lors du prochain budget. 

 

 RAPPORT CONSEILLERS RESPONSABLES DE DOSSIERS 

 

Le conseiller, Sylvain Hinse 

➢ Cinéma en plein-air 

➢ Inauguration du skate parc sera remis à plus tard 

➢ Rencontre 14 septembre pour l’organisation du Sentier des frissons  

➢ Course de boites à savon le 16 septembre 

➢ Voirie : beaucoup de pluie qui occasionne des travaux, s’il y a des bris 

appeler au bureau sinon au 911 s’il y a une urgence 

 

Le conseiller, Charles Rioux 

➢ Festival Mécanic : remercie la gang qui s’en est occupé 
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➢ Le pavage est fait dans le rang 7, travaux d’accotement faits dans le 

chemin Craig 

 

La conseillère, Suzanne Gagnon 

➢ C’est le conseiller Sylvain Hinse qui s’occupe du sentier, activités 

connexes à l’Halloween 

 

Le conseiller, Mario Hinse 

➢ Participation au congrès de la FQM du 28 au 30 septembre à Québec 

 

Le conseiller, Pierre-André Arès 

➢ Collecte de canettes par les 12-18, bonne participation 

➢ Journée d’intégration aux nouveaux intéressés pour Partenaires 12-18 

 

Le maire, Réal Fortin 

➢ AGA : Centre d’entraide contact de Warwick a besoin de bénévoles, 

nouveau président élu M. Réal Gagnon 

➢ Préparation du budget, acheminer les demandes à l’administration 

➢ Mme Jeanne D’Arc Rioux Comtois a fêté ses 102 ans 

➢ Transport collectif, fusion de Municar, Taxibus et Rouli-Bus 

➢ Éoliennes : règlement d’emprunt pour 30 ans de 92 000 000 $ par la 

MRC d’Arthabaska, Tingwick ne participe pas 

 

 AFFAIRES DÉCOULANT DU PROCÈS-VERBAL DU MOIS D’AOÛT 

2023 

 

Rien à signaler. 

 

2023-09-280 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU MOIS D’AOÛT 2023 

 

Considérant que les membres du Conseil ont reçu le procès-verbal de la séance 

ordinaire tenue le 7 août 2023 dans les délais légaux; 

 

En conséquence, sur proposition du conseiller Sylvain Hinse, appuyée par le 

conseiller Charles Rioux, il est résolu que le procès-verbal de la séance 

ordinaire tenue le 7 août 2023 soit adopté tel que présenté. 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 

2023-09-281 ADOPTION DES COMPTES 

 

Fournisseur Description Montant 

9244-8489 Québec 

inc. 

Disposition vieux bardeaux toit bâtiment 

puits municipal 

81.91 $ 

Air Liquide Canada Accessoires pour soudure 196.84 $ 

L'Arsenal Réparation camion-citerne 20 878.47 $ 

Centre du Camion 

Gauthier 

Carnet de vérifications pagettes service 

incendie 

27.59 $ 

Charest 

International 

Baril d'Uré 331.07 $ 

Climcô Réparation air climatisé CPE 1 151.76 $ 

Couture Timber 

Mart 

Achat divers, ponceaux route Desrosiers 

et Chemin de l'Aqueduc, réparation toit 

puits 

5 755.94 $ 

Cuisi-Meubles SM Armoires bibliothèque assurances dégâts 

d'eau 

1 350.95 $ 

DLT arpenteurs-

géomètres 

Honoraires professionnels levées 

topographique drone sablière/gravière 

5 056.36 $ 

Entreprise MO Réparation dégâts d'eau route Murphy, 

6e rang, route du 3e rang, accotement 

Chemin Craig, route Noble installation 

lumière de rue coin Chemins de la 

Station et Warwick, réparation rang 7, 

démantèlement dame castor 

21 980.84 $ 
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Équipement Pro 

Victo 

Lame de scie à chaîne et chaîne 117.02 $ 

Gaudreau 

Environnement 

Matériaux démolition passerelle sentier 113.62 $ 

Gouttières 

Champoux 

Gouttières CPE 104.72 $ 

J. Marc Laroche Réparation lumières de rue, réparation 

électricité sentier, vérification électricité 

Pavillon Armand-Rousseau et 

installation lumière de rue coin Chemins 

de la Station et de Warwick 

3 244.83 $ 

Kubota Entretien faucheuse et tondeuse tracteur 

Kubota 

1 707.68 $ 

Lambert Électrique 

2012 

Réparation électricité épuration 692.03 $ 

Machineries Serge 

Lemay 

Huile pour scie à chaîne et guenilles 

pour le garage 

54.16 $ 

Municipalité de 

Chesterville 

Admission Zoo Granby camp de jour 1 310.24 $ 

Parc de l'île 

Melville 

Shawinigan 

Sortie camp de jour 658.12 $ 

Plomberie Denis 

Carignan 

Nettoyer drain garage 1 225.75 $ 

Prédapro Contrat déprédation (castor) 1 200.00 $ 

Recyclage BSM Service de conteneur inondations Trois-

Lacs 

1 052.54 $ 

Roger Grenier Réparation demandée par les assureurs à 

la salle au puits, chlore aqueduc et 

accessoires parc 

405.59 $ 

Sidevic Bolts pour machinerie garage 62.84 $ 

Sintra inc. 1er versement traitement de surface 

double rang 7 

235 196.08 $ 

Terapro Réparation excavatrice, tracteur, location 

tracteur 

57 024.40 $ 

VFD Réparation camion #7 111.12 $ 

Vivaco Matériaux gazébo Pavillon 

Armand-Rousseau 

1 760.97 $ 

Total  362 853.44 $ 

 

En conséquence, sur proposition du conseiller Mario Hinse, appuyée par la 

conseillère Suzanne Gagnon, il est résolu d’acquitter les comptes pour une 

somme globale de 362 853.44 $. 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 

 DÉPÔT DES COMPTES RELATIFS À LA DÉLÉGATION DE 

POUVOIR DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE 

 

La directrice générale et greffière-trésorière, Chantale Ramsay dépose la liste 

des comptes du mois d’août 2023 relatifs à sa délégation de pouvoir pour un 

montant total de 168 752.52 $. Cette liste a été remise à tous les membres du 

conseil le 8 septembre 2023. 

 

 INSPECTEUR EN BÂTIMENT 

 

2023-09-282 Déclaration à la CPTAQ d’une utilisation non agricole des lots : 5 499 782 

et 5 500 227  

 

Considérant que la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles 

encadre et restreint les usages non agricoles en zone agricole désignée; 
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Considérant que la zone A9 du plan de zonage adopté en vertu du Règlement 

de zonage numéro 2010-311 se situe intégralement en zone agricole désigné; 

 

Considérant que les lots 5 499 782 et 5 500 227 composent le terrain sis au 

340, chemin de Warwick à Tingwick;  

 

Considérant que le terrain se situe dans la zone A9 du plan de zonage; 

 

Considérant que des usages non agricoles s’y tiennent et ce, sans les 

autorisations requises par la Loi; 

 

Considérant que ces usages représentent une source de nuisances pour le 

voisinage; 

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Sylvain Hinse, appuyée par le 

conseiller Charles Rioux et résolu de signaler l’infraction à la Commission de 

protection du territoire agricole du Québec aux fins d’application de la Loi. 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 

2023-09-283 Formation COMBEQ : Modification de 2023 apportées au nouveau 

régime applicable dans les milieux hydriques : 46.29 $ 

 

Il est proposé par le conseiller Pierre-André Arès, appuyée par le conseiller 

Mario Hinse et résolu que la Municipalité de Tingwick autorise l’inspecteur en 

bâtiment, Félix Hamel-Small, à participer à la formation COMBEQ 

« Modification de 2023 apportées au nouveau régime applicable dans les 

milieux hydriques » pour la somme de 46.29 $, plus les taxes applicables. Les 

coûts de la formation seront partagés avec la Municipalité de Chesterville. 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 

 INSPECTEUR MUNICIPAL 

 

2023-09-284 Embauche de Messieurs Denis Baril et Miguel Aubé, conducteurs camion 

de déneigement 

 

Il est proposé par la conseillère Suzanne Gagnon, appuyée par le conseiller 

Sylvain Hinse et résolu d’embaucher Messieurs Denis Baril et Miguel Aubé 

pour effectuer le déneigement pendant la saison hivernale 2023-2024. 

Les salaires seront déterminés selon l’échelle salariale en vigueur. 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents.  

 

2023-09-285 Demande de soumission sel à déglaçage 

 

Il est proposé par le conseiller Pierre-André Arès, appuyée par la conseillère 

Suzanne Gagnon et résolu que la Municipalité de Tingwick demande des 

soumissions pour l’approvisionnement en sel de déglaçage pour la saison 

hivernale 2023-2024. La Municipalité de Tingwick ne s’engage à accepter ni la 

plus basse ni aucune des soumissions reçues, ni à encourir aucun frais d’aucune 

sorte envers le ou les soumissionnaires. 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 

2023-09-286 Demande de soumission sable à déglaçage 

 

Il est proposé par le conseiller Mario Hinse, appuyée par le conseiller 

Charles Rioux et résolu que la Municipalité de Tingwick demande des 

soumissions pour l’approvisionnement en sable de déglaçage pour la saison 

hivernale 2023-2024. La Municipalité de Tingwick ne s’engage à accepter ni la 

plus basse ni aucune des soumissions reçues, ni à encourir aucun frais d’aucune 

sorte envers le ou les soumissionnaires. 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
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 Achat petite pierre pour le déneigement 

La résolution numéro 2023-09-287 

 

Il est proposé par la conseillère Suzanne Gagnon, appuyée par le conseiller 

Sylvain Hinse et résolu d’effectuer l’achat de petite pierre d’Entreprise M.O. 

inc. pour la saison hivernale 2023-2024. 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 

2023-09-288 Suivi mise en demeure AEBI SCHMIDT Canada inc. : abandon des 

poursuites 

 

Considérant le mandat de retenir les services de Me Annie Aubé de la firme 

d’avocats Therrien, Couture, Joli-Cœur S.E.N.C.R.L., afin de transmettre une 

mise en demeure à AEBI Schmidt Canada pour réclamation de pénalités sur 

retard de livraison du camion de déneigement 2023; 

 

Considérant le refus de l’entreprise de payer les pénalités et qu’aucune 

négociation n’est possible; 

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Charles Rioux, appuyée par le 

conseiller Sylvain Hinse et résolu d’abandonner les poursuites à l’égard 

d’AEBI SCHMIDT Canada inc. 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents.  

 

 LECTURE DE LA CORRESPONDANCE 

 

Il n’y a aucune correspondance. 

 

 ADMINISTRATION 

 

2023-09-289 Offre d’emploi : technicien administratif 

 

Il est proposé par le conseiller Pierre-André Arès, appuyée par le conseiller 

Mario Hinse et résolu de transmettre une offre d’emploi pour le poste de 

technicien(ne) en administration. 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 

2023-09-290 Services juridiques pour l’année 2024 : Cabinet Therrien Couture 

Joli-Cœur S.E.N.C.R.L. 

 

Attendu que le cabinet Therrien, Couture, Joli-Cœur S.E.N.C.R.L. a présenté à 

la Municipalité de Tingwick une offre de services professionnels pour l’année 

2024; 

 

Attendu que cette offre répond aux besoins de la Municipalité de Tingwick; 

 

En conséquence, sur proposition de la conseillère Suzanne Gagnon, appuyée 

par le conseiller Mario Hinse, il est résolu que la Municipalité de Tingwick 

accepte l’offre de services professionnels du cabinet Therrien, Couture, 

Joli-Cœur S.E.N.C.R.L. pour l’année 2024. 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 

2023-09-291 Budget sentier de l’horreur le 28 octobre 2023 : Sentier Les Pieds d’Or : 

montant n’excédant pas 1 100 $ 

 

Il est proposé par le conseiller Sylvain Hinse, appuyée par le conseiller 

Charles Rioux et résolu que la Municipalité de Tingwick octroi un budget 

n’excédant pas 1 100 $, pour l’activité le sentier de l’horreur qui aura lieu le 

28 octobre 2023 au Sentier Les Pieds d’Or.  

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 

 Modification système de « backup » informatique : SM informatique 
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La résolution 2023-09-292 

 

Il est proposé par la conseillère Suzanne Gagnon, appuyée par le conseiller 

Mario Hinse et résolu que le Conseil accepte les services de SM Informatique 

et autorise la modification du système de « backup ». 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 

2023-09-293 Demande de soutien dans le cadre de la mise à jour de la politique des 

aînés-MADA 

 

Considérant l’importance que la Municipalité de Tingwick accorde à la qualité 

du milieu de vie offerte aux aînés afin de favoriser leur épanouissement; 

 

Considérant l’importance des enjeux liés au vieillissement de la population; 

 

Considérant que le Conseil Municipal de Tingwick situe les aînés au cœur de 

ses interventions municipales; 

 

Considérant que le Conseil Municipal de Tingwick désire améliorer ses 

services et ses structures de façon à favoriser la participation des aînés et leur 

vieillissement actif; 

 

Considérant la volonté des élus municipaux de mettre à jour sa politique 

MADA et d’adopter éventuellement un plan d’action qui soutiendra la 

solidarité entre les générations; 

 

Considérant l’appel de projets en cours pour soutenir ce projet, soit le 

programme de soutien à la démarche Municipalité amie des aînés (MADA) du 

ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS); 

 

Considérant que la MRC d’Arthabaska déposera une demande collective où 

elle agira comme coordonnatrice du projet qui inclurait notre municipalité; 

 

En conséquence, sur proposition du conseiller Pierre-André Arès, appuyée par 

le conseiller Sylvain Hinse, il est résolu que le Conseil municipal de Tingwick 

participe à la demande collective de la MRC auprès du ministère de la Santé et 

des Services sociaux (MSSS) pour le renouvellement de sa propre politique des 

aînés (MADA); 

 

Que le conseiller, Denis V. Lachance, élu municipal, soit reconnu comme 

responsable des questions aînés sur le territoire de notre municipalité et que 

celui-ci agisse comme représentant du Conseil municipal sur le comité 

responsable de la démarche de renouvellement de la politique MADA de notre 

municipalité; 

 

Que cet élu soumette au Conseil la liste des personnes qui se retrouveront sur 

ce comité afin d’obtenir l’accord du Conseil; 

 

Que la directrice générale, Chantale Ramsay, soit autorisée à signer tout 

formulaire ou protocole en lien avec le renouvellement de notre politique 

MADA. 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 

2023-09-294 Demande d’aide financière Centre d’entraide Contact 

 

Considérant que le Centre d’entraide Contact est un organisme qui offre une 

multitude de services à la communauté qui s’avèrent essentiels à chaque année; 

 

Considérant que les demandes d’aide des citoyens augmentent d’année en 

année; 

 

Il est proposé par la conseillère Suzanne Gagnon, appuyée par le conseiller 

Sylvain Hinse et résolu que la Municipalité de Tingwick accepte de verser la 

somme de 1 500 $ au Centre d’entraide Contact à titre de soutien financier 

pour l’année 2023-2024. 
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Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 

 Adoption d’une politique de confidentialité sécurité de l’information  

La résolution 2023-09-295 

 

Considérant que la présente politique a pour objectif d’assurer la sécurité de 

l’information tout au long de son cycle de vie, et plus précisément :  

 

• la disponibilité de l’information de façon à ce qu’elle soit accessible en 

temps voulu et de la manière requise aux personnes autorisées; 

• l’intégrité de l’information de manière à ce que celle-ci ne soit pas détruite 

ni altérée d’aucune façon sans autorisation, et que le support de cette 

information lui procure la stabilité et la pérennité voulues; 

• la confidentialité de l’information, en limitant la divulgation et l’utilisation 

de celle-ci aux seules personnes autorisées, notamment celle constituant des 

renseignements personnels. 

 

Considérant que la politique soutient la mise en œuvre du cadre de gestion en 

matière de sécurité de l'information et renforce le maintien de systèmes de 

contrôles internes offrant une assurance raisonnable de conformité à l’égard 

des lois, directives et pratiques gouvernementales en la matière 

 

En conséquence sur proposition du conseiller Mario Hinse, appuyée par la 

conseillère Suzanne Gagnon, il est résolu que la Municipalité de Tingwick 

autorise l’adoption d’une politique de confidentialité pour la sécurité de 

l’information. 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 

2023-09-296 Offre rampes et rails ancien skate parc 

 

Considérant qu’à la suite de l’appel de soumission pour la vente de rampes et 

rails de l’ancien skate parc par la municipalité, une seule offre a été déposée 

sous enveloppe scellée ; 

• M. Georges Mayrand : 152 $ 

En conséquence, sur proposition du conseiller Sylvain Hinse, appuyée par le 

conseiller Charles Rioux, il est résolu d’accepter l’offre faite par 

M. Georges Mayrand au montant de 152 $. 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 

2023-09-297 Escouade Gleason : 4 soirs en 2024 

 

Il est proposé par le conseiller Sylvain Hinse, appuyée par le conseiller 

Charles Rioux et résolu que la Municipalité de Tingwick accepte de participer 

à l’Escouade Gleason pour 4 soirs en 2024. 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 

2023-09-298 Journée neige 2024 : École Saint-Cœur-de-Marie 

 

Il est proposé par le conseiller Pierre-André Arès, appuyée par le conseiller 

Charles Rioux et résolu d’informer l’école Saint-Cœur-de-Marie de sa 

participation à la Journée neige pour l’année 2024. 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 

2023-09-299 Participation à la collecte RDD le 7 octobre 2023 

 

Il est proposé par le conseiller Pierre-André Arès, appuyée par la conseillère 

Suzanne Gagnon et résolu que la Municipalité de Tingwick participe à la 

collecte des Résidus domestiques dangereux qui se tiendra samedi le 7 octobre 

2023 au garage municipal. 
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Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 

 Remboursement d’un billet pour l’épluchette de blé d’inde de la FADOQ 

le 10 septembre 2023: 15 $  

La résolution 2023-09-300 

 

Il est proposé par la conseillère Suzanne Gagnon, appuyée par le conseiller 

Sylvain Hinse et résolu que la Municipalité de Tingwick autorise le 

remboursement d’un billet pour l’épluchette de blé d’inde du 10 septembre 

2023, de la Fadoq au montant de 15 $ au maire M. Réal Fortin. 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 

2023-09-301 Renouvellement du programme de la taxe sur l’essence et de la 

contribution du Québec (2024-2028) négociations entre les gouvernements 

du Québec et du Canada 

 

Considérant que les gouvernements du Québec et du Canada mènent 

présentement des négociations pour le renouvellement du Programme de la 

taxe sur l’essence et de la contribution du Québec (TECQ) pour la période 

2024-2028; 

 

Considérant que le conseil d’administration de la Fédération québécoise des 

municipalités (FQM) a demandé le 24 août 2023 aux gouvernements du 

Québec et du Canada de conclure une entente rapide pour assurer la 

reconduction de cet important programme; 

 

Considérant que ce programme est essentiel à la réalisation de projets 

importants dans les communautés du Québec; 

 

Considérant que malgré les sommes importantes consenties à ce programme, 

elles demeurent insuffisantes pour répondre aux besoins et qu’elles doivent être 

majorées en raison de l’augmentation des coûts de réalisation des projets; 

 

Considérant que la Fédération canadienne des municipalités a demandé au 

gouvernement fédéral de doubler ses investissements dans ce programme et de 

prévoir une indexation de 3,5% par année; 

 

Considérant que la FQM et ses membres demandent depuis plusieurs années 

que le Programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec 

(TECQ) permette le financement et la réalisation de projets planifiés et décidés 

par les municipalités du Québec, en ce sens que les projets de bâtiments 

municipaux (garages, hôtels de ville, casernes de pompiers, etc.) et les travaux 

sur les ouvrages de rétention (barrages, digues, etc.) soient admissibles à ce 

programme; 

 

Considérant l’importance d’adapter les programmes aux défis posés par les 

changements climatiques et de permettre aux municipalités de financer la 

réalisation d’aménagements et de travaux d’adaptation aux conséquences de 

ces changements tels que l’aménagement de ceintures coupe-feu pour protéger 

les communautés forestières; 

 

Considérant que la reddition de compte lors de la réalisation de projets est 

lourde pour les municipalités; 

 

Considérant que les négociations doivent aboutir impérativement au début de 

l’automne 2023 pour assurer sa mise en œuvre le 1er janvier 2024 et pour 

permettre aux municipalités de prévoir les investissements dans leur budget; 

 

Considérant que les sommes consenties à ce programme doivent être exemptes 

de toute nouvelle obligation ou condition pour assurer sa réussite; 

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Mario Hinse, appuyée par la 

conseillère Suzanne Gagnon et résolu que la Municipalité de Tingwick 

demande aux gouvernements du Québec et du Canada :  
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• de conclure dès le début de l’automne une nouvelle entente 

fédérale-provinciale pour le renouvellement du Programme de la taxe sur 

l’essence et de la contribution du Québec (TECQ) pour la période du 

1er janvier 2024 au 31 décembre 2028; 

• d’augmenter les sommes disponibles aux municipalités du Québec et de 

prévoir une hausse annuelle de l’enveloppe pour la durée de l’entente afin 

de couvrir l’augmentation des coûts; 

• de n’ajouter aucune reddition de compte, obligation ou condition 

additionnelle aux municipalités dans l’application du programme; 

• de permettre le financement de projets de bâtiments municipaux, des 

ouvrages de rétention et des quais propriétés de municipalités dans les 

travaux admissibles; 

• de rendre admissibles les projets de prévention, d’aménagement et de 

travaux d’adaptation aux conséquences des changements climatiques. 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 

2023-09-302 Acceptation don pancartes Moto-Aventure Pavillon Armand-Rousseau à 

titre gratuit 

 

Il est proposé par le conseiller Pierre-André Arès, appuyée par le conseiller 

Sylvain Hinse et résolu que la Municipalité de Tingwick accepte le don de 

pancartes de Moto-Aventure au Pavillon Armand-Rousseau et ce, à titre 

gratuit. 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

  

2023-09-303 Demande de Gleason : renouvellement entente 3 ans (5 000 $/année) 

 

Considérant que le Mont-Gleason est situé sur le territoire de Tingwick; 

 

Considérant que le Mont-Gleason demande à la Municipalité de Tingwick une 

somme de 5 000$ par année pour une période de 3 ans, en échange de visibilité 

et de gratuités, telles : 

 

• nom de la municipalité sur le mur des partenaires majeurs 

• dans les dépliants et affiches promotionnelles de Gleason 

• lien sur la page des partenaires sur le site de Gleason 

• affichage de partenaires près de la nouvelle remontée mécanique 

• 25 billets de soirée 

• 25 billets bloc de 4 heures 

 

En conséquence, sur proposition du conseiller Mario Hinse, appuyée par la 

conseillère Suzanne Gagnon, il est résolu d’accepter le renouvellement 

d’entente de partenariat, pour une période de 3 ans, proposé par la Station du 

Mont-Gleason. 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents.  

 

2023-09-304 Demande de suivi dossiers de la Municipalité de Tingwick : SPAA 

 

Considérant que la SPAA est un organisme à but non lucratif qui œuvre pour la 

santé et le bien-être des animaux; 

 

Considérant que la SPAA a pour mission de recueillir les plaintes de citoyens à 

l’égard des animaux, notamment à la sécurité, la nuisance et à la quiétude du 

voisinage; 

 

Considérant qu’il est essentiel d’établir un suivi des plaintes de citoyens versus 

la SPAA pour le déroulement adéquat d’interventions; 

 

En conséquence, sur proposition du conseiller Sylvain Hinse, appuyée par la 

conseillère Suzanne Gagnon, il est résolu que la Municipalité de Tingwick 

demande un suivi des dossiers de la part de la SPAA. 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents.  
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 Demande d’aide financière supplémentaire 50e anniversaire Chevaliers de 

Colomb 

La résolution 2023-09-305 

 

Considérant la demande d’aide financière initiale présentée par les Chevaliers 

de Colomb pour le 50e anniversaire de fondation du 27 août 2023;  

 

Considérant que ladite requête ne stipulait aucun montant de contribution au 

don sollicité;  

 

Considérant que les Chevaliers de Colomb ont présenté une deuxième 

demande d’aide financière afin de bonifier la contribution financière initiale 

versée de 500 $; 

 

En conséquence, sur proposition du conseiller Sylvain Hinse, appuyée par le 

conseiller Mario Hinse, il est résolu que la Municipalité de Tingwick refuse la 

demande d’aide financière supplémentaire pour le 50e anniversaire des 

Chevaliers de Colomb;  

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 

2023-09-306 Participation au projet intégré d’un étudiant en technique en éducation 

spécialisée du Cégep de Victoriaville 

 

Considérant que le projet intégré d’un étudiant en technique d’éducation 

spécialisée du Cégep de Victoriaville vise à déterminer le potentiel pour 

accueillir, développer et soutenir sur son territoire un projet visant l’intégration 

de personnes adultes vivant avec un DI, un TSA ou autre situation de handicap; 

 

En conséquence, il est proposé par la conseillère Suzanne Gagnon, appuyée par 

le conseiller Sylvain Hinse, il est résolu que la Municipalité de Tingwick 

accepte de participer au projet intégré d’un étudiant en technique en éducation 

spécialisée du Cégep de Victoriaville. 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 

2023-09-307 Remplacement passerelle Sentier Les Pieds d’Or 

 

Considérant que la passerelle située au Sentier Les Pieds d’Or a dû être 

démolie pour la sécurité des visiteurs et sa désuétude; 

 

Considérant que la passerelle en question appartient à la Municipalité de 

Tingwick et qu’elle constitue aussi un attrait apprécié des visiteurs, les 

administrateurs du Sentier Les Pieds d’Or désirent la conserver et que pour 

cette raison, ces derniers sont prêts à contribuer financièrement à sa 

reconstruction; 

 

Considérant qu’afin de réaliser lesdits travaux de reconstruction selon les 

normes, tels frais d’ingénieur, matériaux, main-d’œuvre, etc., les coûts estimés 

sont supérieurs à ce que prévu initialement;  

 

En conséquence, sur proposition de la conseillère Suzanne Gagnon, appuyée 

par le conseiller Mario Hinse, il est résolu que la Municipalité de Tingwick : 

 

✓ s’engage à contribuer à la reconstruction de la passerelle du Sentier Les 

Pieds d’Or, pour un montant maximal de 20 000 $, représentant les 

matériaux, la machinerie ainsi que la main-d’œuvre 

 

✓ s’engage à rembourser les frais inhérents engagés pour la reconstruction 

de la passerelle par Le Sentier Les Pieds d’Or dans l’éventualité où les 

travaux ne soient exécutés. 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 

2023-09-308 Remplacement panneau de dosage puits : Chem Action 8 353.00 $ plus 

taxes et frais de transport 
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Il est proposé par la conseillère Suzanne Gagnon, appuyée par le conseiller 

Charles Rioux et résolu que la Municipalité de Tingwick autorise le 

remplacement du panneau de dosage du puits de Chem Action, pour la somme 

de 8 353$, plus les taxes applicables et frais de transport. 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 

2023-09-309 Publication feuillet paroissial : 260 $/année 

 

Il est proposé par la conseillère Suzanne Gagnon, appuyée par le conseiller 

Mario Hinse et résolu que la Municipalité de Tingwick autorise la publication 

d’une publicité municipale dans le semainier du feuillet paroissial au montant 

de 260 $ par année. 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 

2023-09-310 Demande de subvention : Cadets de l’air Escadron 834 Lions de 

Warwick : 250 $ 

 

Il est proposé par le conseiller Sylvain Hinse, appuyée par le conseiller 

Pierre-André Arès et résolu que la Municipalité de Tingwick refuse de verser 

la somme de 250 $ aux Cadets de l’air Escadrons 834 Lions de Warwick pour 

l’année financière 2023-2024. 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 

2023-09-311 Demande d’aide financière 2024 : Agri-Ressources 

 

Il est proposé par le conseiller Pierre-André Arès, appuyée par le conseiller 

Sylvain Hinse et résolu de verser la somme de 600 $ à Agri-Ressources 

Arthabaska-Érable à titre de participation financière pour l’année 2024. 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 

2023-09-312 CIUSSS de la Mauricie-et-du-Centre-du-Québec : Entente de stage en 

milieu de travail  

 

Considérant que le projet du CIUSSS de la Mauricie-et-du-Centre-du-Québec 

vise à déterminer le potentiel pour accueillir un étudiant vivant avec une 

déficience intellectuelle et trouble du spectre de l’autisme en stage 

d’exploration/formation; 

 

Considérant que le stage permet à l’étudiant d’acquérir des compétences 

professionnelles liées à sa formation ainsi qu’à développer et soutenir 

l’intégration en services; 

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Mario Hinse, appuyée par la 

conseillère Suzanne Gagnon, il est résolu que la Municipalité de Tingwick 

accepte l’entente de stage en milieu de travail du CIUSS de la Mauricie-et-du-

Centre-du-Québec pour une durée d’un an, ce contrat peut prendre fin à tout 

moment selon entente entre les parties. 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 

2023-09-313 Participation Jour du Souvenir le 4 novembre 2023 : couronne 125 $ 

 

Il est proposé par le conseiller Sylvain Hinse, appuyée par le conseiller 

Charles Rioux et résolu de remettre la somme de 125 $ pour l’achat d’une 

couronne lors du Jour du Souvenir qui aura lieu le 4 novembre 2023. 

 

Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 

 PÉRIODE DE QUESTIONS  

 

Le maire, Réal Fortin invite les citoyens à la période de questions. 
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Aucune question n’est posée. 

 

  
 CLÔTURE DE LA SÉANCE 

La résolution 2023-09-314  
 
Considérant que les sujets à l’ordre du jour sont épuisés; 
 
En conséquence sur proposition du conseiller Sylvain Hinse, appuyée par la 
conseillère Suzanne Gagnon, il est résolu que la présente séance soit close. 
(19 h 50). 
 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 
 
 
%%%%%%%%%%%%%%%%%%% 
 
 
CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ 
 
Je, soussignée, Chantale Ramsay, directrice générale et 
greffière-trésorière de la Municipalité de Tingwick, atteste par les 
présentes qu’il y a des crédits budgétaires et des fonds disponibles pour 
rencontrer les dépenses décrites aux résolutions numéros : 2023-09-281, 
2023-09-283, 2023-09-284, 2023-09-285, 2023-09-286, 2023-09-287, 2023-
09-289, 2023-09-290, 2023-09-291, 2023-09-292, 2023-09-294, 2023-09-296, 
2023-09-297, 2023-09-298, 2023-09-299, 2023-09-300, 2023-09-303, 2023-
09-307, 2023-09-308, 2023-09-309, 2023-09-311, 2023-09-312 et 2023-09-
313. 
 
 
_____________________________ 
Chantale Ramsay 
Directrice générale & greffière-trésorière 
 
 
%%%%%%%%%%%%%%%%%%% 
 
 
_____________________________ ____________________________ 
Chantale Ramsay  Réal Fortin 
Directrice générale et   Maire 
greffière-trésorière 
 
 
%%%%%%%%%%%%%%%%%%% 
 
 
Je, Réal Fortin, maire atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature pour moi de toutes les résolutions qu’il contient au 
sens de l’article 142 (2) du Code municipal et renonce à mon droit de veto. 
 
 
_____________________________ 
Réal Fortin, maire  
 
 
%%%%%%%%%%%%%%%%%%%% 

 


